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JOURNAL OFFICIEr" DUT~RRrrorREDU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Le Goû'ierneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honueur; 


Commissaire de la République, 


Yu le décret du 23 Ma;s 1921 éretorminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire,de la République au Togo. 

Yu le décret du 29 Décembre t922'complét~llt l'artide 
3!4 du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonie •. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PaUIBR.- Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France, le décret du 29 Dé
cembre 192.2 complétant 'l'ar\icle 3M du décret du 30 Dé

-.'
x' 

cembre .1912 sur le "'gime financier des Colonies. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communi-' 
qué et publié partout où besoin serâ. 

:~ Lomé, le f9 Mars 1923 . 
BONlŒCARRÈRE. 

, .. . .;, 

aant l'Etat, seraient $uivies il. la diligence d'un fonctionnaire RAPP6RT •
désigné par .r"'té~du CommissaÎoo de la Itépublique, peur Au PajslDRNT DH LA RÛPUBLIQUB FRANÇAltllB. 
-a••isler le Cbel des &lrvices 'Adniinistratifs, 

~Aar.4.- Lcrsqn'iI s'agira <de;'biens arieclésli des ser
: ..'Vices p~blic8,'I!lil Chefs des'service. intéressés seront appe .Faris, le 29 Décem"'re 1922 1 

. lés à concoorir ÎI la' dél<lJIse des droits de l'État ou des ,Monsieur li! Pl'élident, 
, •• Territoires du TogQ ,. en l'emirttant aD -Ct.mmissaire de la 

•Rl\publiq'IIe, pan;étrè oommltlliqués au Chefdu Service des La cour des ~mptes, il. propos.:j 
'Domaines.. ou au foncti'bnnaire chargé de suivre l'instance, de l'examen d,e. comptabilités d'un recev~ur comp1:aplc des, '; 
tous les titriJ$, plans el documents qu'ils 'p'ourront détenir; postes colonial, a signalé qne le~ 0lll'raiions efkelaées l'ar "1 
US y,joindroJit leurs o\lservattons et leur avis. ' plusieurs comptables qui s'étii.îent s'lci;édé 4l.U cours de la ,~ 

, '. 

. AS'T" !).- Lorsque les eircohstances l'exigeron' le Com
 même gestion étaient, resp';ctivement présentèesd!!Ds un' d 
miss~irè' de la: République pourra loujours, après avis du' compte unique on "lI deux Cimlptes distinas; .mlli. qué j 

dans l'un et l'aulre cas, les documents 'produits ,êtJient, ::~CO\lscil d~dminlstrl!.tion désigner, par arrêté, un fonction
naire .sl,l ho€ pour suivre une instance déterminée, aux lieu revêtus de, la seule sigootufIl du comptable, èn eXe}c1ce,au,) 

31 Décembre, qHl se trouvait afnsi' rendre compte" sans ~. ;~~et placed.. !Th.ef.gn ~ervice des Domaines. •. , , mandat" des 'opérations faiie.'p~r ses pré(fécesseurs sortis - :'~
À••. 6.~. Les .prooédù"s et Insta..ces c·omm.ncées avant . , " foùctions pendant ra~née. , ,'~ ',',,' ,",,;'la mise- en vlgueut du présent décret seront, Il l'avenir. sui- . 

vies par le Chef du Silrvice des Dom"jne~ ou par un lonc Ce )node de procéder.• "ontraire al1x.,prest,rÎptions de., ,l 
tionnaire ad hoc,. çonformémént aux règles ci-dessus. l'article z03 du décret dn 2Q"Novembre 18611'et de Tnrticle ~ 

324 du décret dn 30, Décèinbre 1912 sur le régim'l'linailCier',~Aa.. 7. - ,Lé Ministre de. Colonies et le Garde des 
des ColonÎes, aux termes desquels -.< en ca::! ~e mutation en ~- "<_,Sceau,x, Ministre, de la Justice, sont chargés cltacun en.ce 
conrs de gestion le compte eet divisé sulvirnt,la.duréc' de Ia,:~ ..qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 
ge,Btion . des divers comptables et cbacnn d'eux rend séparé- -=i 

'Fait à Paris, le 29 DécoQlbre 1922. ment, Il l'~utorité compétente, le r,oml'te des opération. qui,,.~ 
le concernent 11 • n n'est. pas d'ailleurs. moIns .contraire au ~1~A. MILLERAND' 
principe, plus. général d'aprés leguel " nul ne peut comptet ,l

Par le Président de la Itèpûblique: pour antrui, si ce n'est à titre d'héritier on, d:ayant ca,useoll, ,'li
Le Mini.1re des Colonies, . de commis 'd'oltic. nommé. par l'Admlni.h-atlon ,. ( article ~ 

26 du décret du 3f M'ai 186zr, '1 . ,A. SARRAUT. 

Mâlgré des renvois successUs des comptes ainsi établis la' '1, 
Ministre d~la .ustice, 

Le Gàrde des Sceaux; 
cour n;a pu en obtenir une régularisation complète, et il ré- '-,! 

suIte d'autre part"de ces communic.a\ÎÔns,des retard. consi- ,',
MAURICE COLRAT. dérables pour' l'apurement des c'omptabilités dont il s'agi\., 1 

Pour éviter le renouvellement-"de cés.laits, la haute 

.ADRÉrÉ Ao. 7/ promulgllant au 7'agQ le d!Jcr,t du 29 Dé- -' 
 Assemùlée a estimé qu'il serait. avantageux, tout en main-, '1 

""",ir< /922 complétalltl'article 324 du décret du .?O Dé tenant le principe d'après lequel chaque comptable doit 
rendre compte des opérations qu'Ua èffectuées, d'autoriser 

l, dans les {\\gles coloulales, par a\l6logie avec les u§"lles des 
cel7ll:re 1912 -svr'le régime financier des Colo-wie:s. 

régies de la métropole, l'emploi du ci>mpte de clerc-à-maitre 
rendu par le comptable BOrtant à Bon su!'('",sseur. 

Une dispoéition spéciale, insérée dans Je déc,ret du 30 Dé
cembre 1912 à )" Buite de l'article 324 précité, permettrait 
de présenter les comptes des' régies 'èolaniales, ' comme ceux, '" 
des régies' métropoI;taines f invariablement- p(ju~ ranné~ .)~ 
entière par le comptable en exerci<.e au ,31 Dééembre. Les " 
mutations en cours 'd'année donneraient lieu à rétablisse~ 
ment de compte. de èlerc,Î.-maltre, rendus par chaque 
comptable sortant à son successeur; ("..es d'dcumehts seraient 
produits à l'appui du compte d1année afin de faire ressortir .-;~ 


avec certitude les recetles et les dépenses réalisées dan,' 

. chaque gestion, ,1 


L'adoption de cette mesure aurait pour effet de simplifier 

et de rendre plus rapide l'apurement de çoo comptabilités. 


Nous avons en conséquence,préparé le projet.,dé décret 
cl-joint qui complète dans le sens ci-dessus indiqué, J'arti- , 
cle 324 du règlement linancier des Colonies. 

Si ce texte reçoit votre agrément, nous vous ,serions re

connaissanls de voüloir bien le revêtir de votre haute sanc

-tion)' 


http:Th.ef.gn
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Veui{l!lz "l1!'éen Monsieur' le Président, l',hommage de 
profond re"pe"t. , 

Le Ministre des Colonies 

A. SARRAUT. 
LeMlnistl'!' dès' Finnnèes, 

CH• .piE,LiiSTEYftIE., ' 

• ..!, 

:~~srjlÉNT ~ kA, ,R~P.lIILli1E:,FRANÇAISE, 
....~--;-,,~~.!:_- . ......~..,......~-: 

~1Î'4<!<l~ltt!;~nsillte dU3 MaiisM ; , , 

" 

,L'article 324 dù décret Û 30 Dé
BU,r le,~,gim.elln..n~ier des Colonies est Com

<lRelltion, les fOIlII!IIlS, dils ,régiès'colonialee (contri
indirectes: do'Unl1ee et ~gîe.v postes, télégraphes, 

IèjlllOlllls. enrègistrement) peuvent être pré~enté8, POil!. 
~!Ie·'In~iè..,,,' !lIIf le comptablé ell excercice au St Décem- • 

mni!.àlio.,S' qui' se p.odui_t en conrs d'année 
:lien Il. ,fétabJplIl!lmellt de comptes de ele...à-mlllt.. 

IlIIIat..r cb"'l'1"":'llllptahlesortâut 'Il son ,BuceesseB'. 
- -- '" _. - . - .'.....

Dans le, cas !lIIftieuIier où. la mutation de 
Dpialllle'a,lieu Ir la date de la clôture Il'nn e~erci';e, le' 

"de ~~"n',à ,rendre pàrle Ct)mptable sortant peut 
de ~'d~ l'll're-il~mail~e, gou" la condition éx-., 
q\l'i1so'i acœpté.par}e comptable entrant. " 

:L- " Le .Ministre des CoiOl\ies et le Ministre des 
'.o~t Ch~gtlB, chacun en ce qui le concerne,' de 

~éc"tioù 'du présent.décret,' 'lui sera inséré au Journal ' 
dé la Rérubli!Jue F~ise et auBlllletin des lois. 

Fait à Pa.is, le.29 DécembrcWîl2. 

A. MILLERAND. 
. - ".. 11' __ 

Pnr, le Presldelri'de la Répulilique. 
Le Ministre des Colonies, i 
. . ~-

4- SARRAUT. 

Le .Minll!tre des Finances, 

CH. DE L4.STEYRIE. 

t#irl:7',~J No. 80 promulguant le décret du 29 Dlkembre 
~lanl "églemenlatÎ(m en matière de b'avail iJUIi

il.. 1'og<J. 

Le Gouwrneur des Colonies 

Che.valier de la Légion d'Honneur. 

': Commissai.!""e la:RépIII,lique. 

le décret du 23 !l!ars tI/lU déterminant les attributions 
pouvoirs du..Commissaire de la République au To!'o. 

le déeret du 211 Décembre f9:2'2 portant réglementation 
,matlere de travail indîgène:au Togo. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRE'''''. ~ Est prom!ljgué. lui Togo le déc ..'t ,lu 
29 pécembre 1922· portant régleinentatio~ en lJIatière de 
tr-avail indigrne-au Togo. -l

" 'Aar. ':!.~Le présent '!lITèté SIlra enregistré, cOQ1muni, 
què et pnblié partont où besoiil sera.. '. . 

- - ..,,,'
Lomé, le,28 Mars t923 ~ 

BGNNECARRÈRE 

"" An Piuisln.i...• DB LA R.P11BLI(1)S:~'RANÇÀla.. 

, Jlo/tsù ur tif Président, . . 
" .. Le Iruité' de .ver.aUles a ~tipùlé; en son o.rU~~~, quo. 
les membres dlllu. Société deS Nations s'ellllrcerontd'asau_ 
Ter el de maintenir de~ condition:slJe travail 'équi~bJès et 

,'humaines pour l'homme, la lemme et l'enlant tiur lellrs pro
pres Territoires et .'engagent il assu",!r le traitement équi
table des populatio:ï. iudigènes dans !..il pays soumis il leur 
administration. 

.Un décMt est iutervenu à cc sujet, le 4, AoOt dermer, 
pou. ~glementer le travail au Cameroun; il m'a setnbl& 
qll'un texte analogue devait être pris ponr les Territoires 
du Togo plaçés Sous le mandat de la France. ' • 

J'id, en (!Onséquenc", lait l!.réparer le projet'de décret 
• ci·joiut, que j'ai l'honnenr de soumettre il votre hàute sane

tion. ,.... ' . 

'Je vous prie d'agréer, Monsienr le Président, l'lrommagu 
de mon prolond respect. 

""Le Ministre des Colonie~, 

A. SARRAUT. 

• LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBI,IQUE FR4.NÇAISE. 

VU le décret du 23.Mars 192t déterminant les attribution"" 
et les pouvoir. du Commissaire de la B.épubliq'le auTogo. 

Vn le mandat sur le To~o confirmé à la France par le , 
Côl:lseil de III Société des ~ations, en ètécntion des a.tido.. 
22 et 119 du traité de Vers;tiUes eli dat.i du 28 Juint919; 

Sur le rapport du'lI!ini.tre ùes Colonies. 

DÉéR~TE : 

TITU 1er. 

. CONTlli\ TS i:lE TRAVAIt. 

ABT1CLB PElB.MŒlk-:-- te recours au travail de~ incUgènes 
peut avoir lieu, soit pur simple engageu1ent d'après les usa
ges locaux, soit par conventions ver~~es. soit par contrats 
de travail, tels qu'ils sont défini::; ci-aprèR, lo~qoo la xlm'ée 
des servlcc1{ ('xcpde trois mois,' ~ 

Toutes t'oHvenUoll-" de tr()vail sont de la compèlcTI{'e' ùes 
conseils 'd'uroilr;,g. 'lui font l'objet du titre 2 .lu présent 
dét:ret:, 

ART, '2.~ Sont qualifiés contrats de travaiL aux termes 

dnprésent décret, le~ <ontm!s passés entre ernploycur~ 

français, ou de nationalité étrangère reconnue, ou 1nùi

gèn(>~, d'nne part, et employés inùigènes, d'nuh-e- part, 


• 



